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17. La version anglaise du paragraphe 25(1) est modifiée par suppression de « advance poll » et par 
substitution de « advance vote ». 
 
18. La formule 3 est abrogée et remplacée par la formule 3 prévue à l’annexe du présent règlement. 

 
19.  La formule 4 est modifiée par suppression de « PRÉLIMINAIRE ». 
 
20. La formule 5 est abrogée. 
 
21. L'annexe est modifiée par insertion, après la formule 7, de la formule 8 prévue à l’annexe du présent 
règlement. 
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ANNEXE 
 

FORMULE 3  
 

AVIS PUBLIC D’ÉLECTION / LISTE ÉLECTORALE 
  

Une élection a été déclenchée aux fins de l’élection d’un député à l’Assemblée législative pour la circonscription de 
………………………….  
 
Jour du scrutin : …..……………………. entre [9] h et [19] h (heure locale) 

(à moins qu’un scrutin ne soit pas nécessaire)  
 
Possibilités de vote par anticipation : 

• Vote au bureau du directeur du scrutin : …………… pendant les heures de bureau. 
• Jour du scrutin par anticipation : ………………………..entre midi et 19 h.  
• Bureau de scrutin mobile : ……………………… 

 
Le directeur du scrutin est ……………………… 
Coordonnées : 
Heures de bureau :  
 
Le directeur adjoint du scrutin / délégué du directeur du scrutin est ………………… 
Coordonnées : 
 

AVIS À L’INTENTION DES PERSONNES 
QUI DÉSIRENT PRÉSENTER LEUR CANDIDATURE  

 
Le dépôt de déclarations de candidature prendra fin le …………………… à 14 h.  
 
Les déclarations de candidature des candidats doivent être remises en main propre au directeur du scrutin / directeur 
adjoint du scrutin / délégué. 
 

EXAMEN DE LA LISTE ÉLECTORALE 
 
Tout électeur peut examiner la liste électorale à un bureau du directeur de scrutin le …………… pendant les heures 
de bureau. 
 

OPPOSITIONS À LA LISTE ÉLECTORALE 
 

 
• La date limite pour la réception d’oppositions est le ……………. 

Par la suite, le directeur général des élections : 
• Avisera la personne visée par l’opposition 
• Examinera la question et fera enquête si nécessaire 
• Prendra une décision et en remettra un exemplaire aux personnes concernées. 
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FORMULE 8 
 

BULLETIN DE VOTE SPÉCIAL 
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